
 Travailleurs  
non-salariés :  

le Département  
vous soutient 
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Comment en bénéficier ?

Une aide financière  
exceptionnelle

Vous pouvez faire votre une demande d’aide 
exceptionnelle via ce formulaire téléchargeable 
à retourner par mail ou courrier postal, 
accompagné des pièces justificatives sollicitées 
(voir formulaire).

Le Département de l’Isère souhaite soutenir les professionnels non-
salariés (artisans, commerçants, restaurateurs...) impactés par la crise 
sanitaire du Covid-19. 
Une aide financière exceptionnelle adaptée à la composition 
familiale du ménage est mise en place, d’un montant compris  
entre 1 000 € et 1 500 €.  Cette aide est mobilisable une fois par foyer.
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